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PREMIÈRE PUBLICATION 

1. Nom et siège de l'association dissoute: 
Pro Jura, association jurassienne de tourisme et agence 
de voyages en liquidation, Moutier

2. Dissolution par: Décision de l'assemblée générale des socié-
taires

3. Date: 12.11.2014

4. Echéance du délai de déclaration des créances: 22.01.2016

5. Adresse pour la déclaration des créances: 
Pro Jura, association jurassienne de tourisme et agence de vo-
yages en liquidation, Rue Saint- Maurice 16,
2800 Delémont 

6. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers de l'as-
sociation dissoute d'annoncer leurs prétentions.

Association Pro Jura, Delémont
2800 Delémont
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